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Direction départementale de la
protection des populations du Finistère

Elevages
2 rue Kerivoal
29334 Quimper

Quimper, le 07/04/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 10/03/2026

Contexte et constats

Publié sur

EARL DES FOUGERES

LIEU DIT KERLAZ
29610 Plouigneau

Références : 0005521363
Code AIOT : 0005521363

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/03/2026 dans l'établissement EARL
DES FOUGERES implanté LIEU DIT KERLAZ 29610 Plouigneau.  L'inspection a été annoncée le
03/03/2026. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
EARL DES FOUGERES•
LIEU DIT KERLAZ 29610 Plouigneau•
Code AIOT : 0005521363•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L'  élevage  de  porcs  naisseur  /  engraisseur  est  soumis  à  enregistrement  pour  1  355  animaux

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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équivalents par AP du 14/11/2018.

Thèmes de l'inspection :
•     Transfert d'effluents / Compostage

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

7

Dispositions
relatives au

compostage,
températures

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 29

Demande d'action corrective  3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Conformité de
l’installation à
la demande

d’autorisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

2

Déclaration
annuelle des

quantités
d'azote

épandues ou
cédées (DFA)

Arrêté Préfectoral du 24/05/2024,
article 4-2

Sans objet

3
Collecte des

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 23-I
Sans objet

4
Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 23-III

Sans objet

5
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 24

Sans objet

6
Plan

d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 27-2-a
Sans objet

8
défense contre

l'incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le mode de fabrication de compost ne garantit pas son hygiènisation.
Le renseignement des fiches de fabrication doit être modifié et une analyse sanitaire du produit
doit être réalisée.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions
du présent arrêté.

Constats :

La construction et les aménagements sont terminés conformément au dossier.
Une clôture de protection contre la faune sauvage est en cours d'installation.
Il est prévu de la terminer sous 3 mois.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Déclaration annuelle des quantités d'azote épandues ou cédées (DFA)
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : DFA
Prescription contrôlée :

Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole
située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur
une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a  l'obligation
d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de toutes
origines épandues ou cédées.

Constats :

La DFA est renseignée pour la campagne 2024/2025 :
- 114 truies présentes
- 2 551 porcs charcutiers produits
8 321 kg N produits dont 6600 compostés avec un abattement de 3,88 %
6 444 kg N sous forme de compost cédé.
reste 1 721 kg N d'effluent brut :
- 1188 kgN fumier et 405 kgN lisier cédés à EARL DE KERROURIEN (gérant : M. Picart)
- 128 kg N lisier cédés à Sarl AVEL GLAS

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Collecte des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :
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Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats :

Le collecteur de jus au niveau du hangar de compostage est réalisé et connecté à la fosse de
stockage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Capacités de stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

Constats :

L'essentiel des animaux sont sur paille.
La  fosse  de  300  m3 est  suffisante  pour  le  stockage  des  285  m3 de  purin  et  lisier  produits
annuellement  prévus  au  dossier.
Le hangar de compostage, vide lors de l'inspection, est dimensionné pour permettre le traitement
du fumier produit en lots distincts.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Collecte des eaux de pluie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats :

L'ensemble des toitures surplombant les aires d'exercice extérieures possèdent une gouttière.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Plan d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée :

Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents ;

Constats :

Des effluents sont cédés à l'EARL KERROURIEN et à la SARL AVEL GLAS.
Le dossier prévoit la cession d'effluents bruts à ces prêteurs de terres (complément de dossier
reçu le 18/03/2025).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Dispositions relatives au compostage, températures
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée :

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ;
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six
semaines.
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en
application  du  livre  V  du  code  de  l’environnement,  les  installations  correspondants  sont
déclarées,  enregistrées  ou  autorisées  à  ce  titre.

Constats :

La sonde de température est présente et fonctionnelle.
Une fiche de fabrication du compost est renseignée pour chaque lot.
Elle comprend les dates et les températures relevées ainsi que les destinataires du produit.
Des copies des bons de livraison sont également présentées.

Cependant, certains enregistrements ne permettent pas de vérifier que l'un des couples durée/
température nécessaire à l'hygiénisation est réellement appliqué.

Des analyses chimiques sont présentées.
Aucune analyse sanitaire n'a été réalisée
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

veiller  à  enregistrer  des  traitements  assainissant  tels  que  prévus  dans  votre  process  en
température  et  en  durée  (14  jours  à  55°c  ou  7  jours  à  60  °c)
valider chaque conformité de fabrication par un visa sur la fiche de fabrication.

Transmettre sous 3 mois une analyse sanitaire de compost (paramètres : salmonella, enterovirus
et oeufs d'helminthes viables).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : défense contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, sécurité - incendie
Prescription contrôlée :

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.La protection interne contre l'incendie est assurée par des
extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Constats :

Une poche de 120 m3 remplie est présente.

Type de suites proposées : Sans suite


